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Séance du 12 novembre 2013 
 
2013 DASES 647G Participation à l'association EsperAdos (5e), pour leurs actions d'animation et de 
prévention en direction de la jeunesse. 
 

Mme Myriam EL KHOMRI, rapporteure. 
 

-------- 
 

Le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 3411-1 et suivants ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 30 octobre 2013, par lequel Monsieur le Président du Conseil de 
Paris siégeant en formation de Conseil Général demande l’autorisation de fixer une participation 
financière attribuée au titre de l’excercie 2013 à l’association « EsperAdos » au titre de l’animation et de 
la prévention jeunesse ;  
 
Sur le rapport présenté par Madame Myriam EL KHOMRI, au nom de la 6ème Commission, 

 
 

Délibère : 
 
 
Article 1 : La participation financière du Département de Paris au fonctionnement de l’association 
« EsperAdos », 97 rue Monge 75005 Paris, au titre de l’année 2013, est fixée à 10 000 euros. 
 
Article 2 : Les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 65, rubrique 51, nature 6526 du 
budget de fonctionnement du Département de Paris de l’année 2013 et des années suivantes sous réserve 
de la décision de financement.  
 
 

 

 


